
 

 

 

HONORAIRES DE L’AGENCE 

TANSACTION CHARGE VENDEUR 

 

PRIX DE VENTE EN DESSOUS DE 100.000 

EUROS : 

FORFAIT : 5.000 EUROS TTC 

 

-MANDATS EXCLUSIFS : 

4 % TTC DU PRIX DE VENTE 

 

-MANDAT SIMPLE ET PRIX DE VENTE 

SUPERIEUR A 100.000 EUROS : 5 % TTC DU 

PRIX DE VENTE 


